






ANNEXE 1 
 

Source du 
risque 

Travaux réglementés soumis à déclaration de dérogation 

Lieux de formations connus 

 

Intitulés des formations 
professionnelles ou des 

métiers concernés par les 
travaux réglementés 

Qualité et fonction des 
personnes encadrant les 

jeunes pendant l’exécution 
des travaux réglementés 

Locaux de 
l’administration 

Chantier 
extérieur** 

Si locaux différents, 
préciser l’adresse 

Activité 
D.4153-17-travaux impliquant la préparation, l’emploi, la manipulation ou 
l’exposition à des agents chimiques dangereux définis aux articles R. 4412-3 et 
R. 4412-60 

   :  
 
CAP Travaux paysagers 
BEP Travaux paysagers 
BAC PRO Travaux paysagers 
BTS aménagements paysagers 
BAC PRO GMNF (Gestion des 
milieux naturels et de la 
faune) 
BTS Gestion et protection de 
la nature 
 

 
- Adjoint au Responsable 
d’équipe 
- Responsable d’équipe 
- Responsable de service 

Activité 
D. 4153-18*-opérations susceptibles de générer une exposition à un niveau 
d’empoussièrement de fibres d’amiante de niveau 1 ou 2 tel que défini à 
l’article R. 4412-98 

   :  

Equipement 
de travail 

D. 4153-21*-travaux les exposant aux rayonnements ionisants requérant un 
classement en catégorie B au sens de l’article R. 4451-46    :  

Equipement 
de travail 

D4153-22*-travaux susceptibles de les exposer à des rayonnements optiques 
artificiels et pour lesquels les résultats de l’évaluation des risques mettent en 
évidence la moindre possibilité de dépassement des valeurs limites 
d’exposition définies aux articles R. 4452-5 et R. 4452- 6 

   :  

Milieu de 
travail 

D. 4153-23 -interventions en milieu hyperbare au sens de l’article R. 4461-1, 
classe I, II, III    :  

Equipement 
de travail 

D. 4153-27 -conduite d’équipements de travail mobiles automoteurs et 
d’équipements de travail servant au levage    :  

Equipement 
de travail 

D. 4153-28 - travaux impliquant l’utilisation ou l’entretien : 
1° des machines mentionnées à l’article R.4313-78 quelle que soit la date de 
mise en service ; 
2° des machines comportant des éléments mobiles concourant à l’exécution 
du travail qui ne peuvent pas être rendus inaccessibles durant leur 
fonctionnement 

   :  

Equipement 
de travail 

D. 4153-29 -travaux de maintenance lorsque ceux-ci ne peuvent être effectués 
à l’arrêt, sans possibilité de remise en marche inopinée des transmissions, 
mécanismes et équipements de travail en cause 

   :  

Equipement 
de travail 

D. 4153-30 - travaux temporaires en hauteur nécessitant l’utilisation 
d’équipement de protection individuelle    :  

Equipement 
de travail 

D. 4153-31-montage et démontage d’échafaudages 
   :  

Equipement 
de travail 

D. 4153-33-travaux impliquant les opérations de manipulation, de surveillance, 
de contrôle et d’intervention sur des appareils à pression soumis à suivi en 
service en application de l’article L.557-28 du code de l’environnement 

   :  

Milieu de 
travail 

D. 4153-34- 
1° à la visite, l’entretien et le nettoyage de l’intérieur des cuves, citernes, 
bassins, réservoirs ; 
2° à des travaux impliquant les opérations dans un milieu confiné notamment 
dans les puits, conduites de gaz, canaux de fumée, égouts, fosses et galeries. 

   :  

Activité 
D. 4153-35 - travaux de coulée de verre ou de métaux en fusion et de les 
admettre de manière habituelle dans les locaux affectés à ces travaux.    :  



 

ANNEXE 2 
 

Equipements de travail concernés par la déclaration 

Nature des travaux nécessaires aux 
formations professionnelles 

Nom des équipements de travail Observations éventuelles 

Travaux temporaires en hauteur PIRL, échelles, escabeaux, marchepieds  

Taille Sécateur, taille haie, tronçonneuse  

Tonte et entretien 
Utilisation de tondeuse autotractée et autoportée (hors voie publique), 
utilisation de débrousailleuse thermique et électrique, souffleur 
thermique et électrique. 

 

Préparation du sol 

Utilisation de préparateur de sol (atteler au tracteur ou motobineuse, 
ou motoculteur) pour le gazon, plantation. Utilisation de microtracteur 
(hors voie publique) (CACES CAT 1) pour l’arrosage des végétaux et 
pour le chargement de déchet vert. 

 

Désherbage Utilisation de désherbeur thermique.  

Entretien des matériels 
Compresseur d’air, Nettoyeur haute pression, meuleuse pour affuter 
les différentes lames de coupes, touret. 

 

 

Activités exposant aux agents chimiques dangereux (ACD), cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction (CMR), (D. 4153-17 du Code du Travail) 

Nature des travaux nécessaires aux 
formations professionnelles 

Nom des ACD Observations éventuelles 

Alimentation en carburant de l’outillage 
thermique dédié aux EVPA 

SP 98 : CMR cat.1B 
Fioul de traction : CMR cat.2 

 

 


